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Delle : la crainte de
perdre son logement

La date du 15 mars est redoutée par des milliers de familles dans l’impossibilité
de payer leur loyer. Elle correspond à la fin de la trêve hivernale, qui a débuté le
1er novembre, pendant laquelle les expulsions sont interdites par la loi. Selon
l’association Droit au logement, le nombre d’expulsions a doublé en dix ans « à
mesure que les loyers et l’immobilier flambent, que la précarité, la pauvreté
salariale et le chômage s’étendent, que les charges, l’énergie, les transports, les
soins et les produits alimentaires de base augmentent ».

Roselyne – un prénom d’emprunt – témoigne de sa situation précaire. Cette
quadragénaire habite depuis dix ans au 4e étage d’un immeuble de Delle, à deux
pas de la frontière suisse. À l’époque, l’arrivée d’un quatrième enfant a rendu
obligatoire la location de cet appartement de 99 mètres carrés, dont le bailleur
est un des plus importants groupes immobiliers de l’Est de la France. Aujour-
d’hui, Roselyne lui doit 12 000 euros.
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En situation d’expulsion depuis 2006, cettemère de famille vit avec la peur de devoir quitter son logement du jour au lendemain. Photo Alexis Beuscart

Belfort
Vive émotion après lamort
d’un étudiant marocain
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Assises du Doubs
Deux ans ferme pour les
braquages de Valentigney
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Franche-Comté
13 transporteurs s’engagent
à réduire l’émission de CO2
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Présidentielle
Sarkozy en tête… pendant
quelques heures

L’éditorial de Patrick Fluckiger en page 2
Nos informations en page 4

Football
Marseille en quarts de finale
de la Ligue des champions
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FC Sochaux
La bonne parole de Sauget
avant la réception de Nice
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Combiné nordique
Jason Lamy-Chappuis parmi
les grands de la discipline
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Pays de Montbéliard
Soixante bénévoles 
entourent Tom, autiste
Tom, quatre ans, qui demeure avec ses parents dans
la vallée du Rupt, près de Montbéliard, est suivi au
quotidien, sans relâche, par une soixantaine de
bénévoles, parfois venus de loin, intégrés à la mé-
thode 3i : développée par la grand-mère d’un enfant
autiste, elle permet à des enfants souffrant de la
même maladie de constituer un réseau autour
d’eux, soulageant aussi les parents. Pour Tom, cela
s’avère très efficace.

Le reportage de Karine Frelin, en page 26

Le petit Tom en compagnie de Christelle,
samaman. DR
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Châlonvillars : voiture dans
le canal, conducteur en fuite

Notre dossier, Pourmieux comprendre, en page 3

Il y a un an éclatait
la révolte syrienne
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La cour d´appel administrative
de Nancy doit se prononcer
demain sur la demande de
réintégration de Robert Gos-
seye, un ex-responsable des
services vétérinaires du Haut-
Rhin, qui s´estime sanctionné
depuis près de 20 ans pour
avoir dénoncé des collègues
pour des faits de corruption
lors de contrôles en douanes.
« Alors que le Dr Gosseye avait uti-
lement œuvré à la mise en évidence
de procédés portant gravement at-
teinte à la dignité du service public,
c´est toute une administration du
Haut-Rhin, dans ses rouages, qui a
multiplié les agissements fautifs à
son encontre », estime son avoca-
te, Catherine Suissa.

Mutation « illégale »
à Besançon
En 1993, Robert Gosseye, alors
directeur-adjoint des Services vé-
térinaires du Haut-Rhin, avait dé-
noncé à la justice quatre
inspecteurs en douanes qui lais-
saient passer, contre rémunéra-
tion, des camions chargés
d´animaux ou de viande d´origi-
ne douteuse.

En février 1994, le tribunal cor-
rectionnel de Mulhouse avait re-
laxé les inspecteurs vétérinaires
en douane poursuivis pour « con-
cussion », et M. Gosseye avait été
suspendu un mois plus tard puis
muté à Besançon. Cette mutation
avait été qualifiée d´illégale par le
tribunal administratif de Besan-

çon en 1998. Détaché à la DGC-
CRF de Strasbourg en 2003, le
vétérinaire réclamait également
sa réintégration à son grade
d´inspecteur en chef. Mais le tri-
bunal administratif de Stras-
bourg l´a débouté de sa requête
en février 2011.

Le cas de M. Gosseye « montre la
nécessité de protéger les lanceurs
d´alerte », a affirmé André Cico-
lella, responsable du Réseau envi-
ronnement santé (RES). « Un
fonctionnaire qui voit un dysfonc-
tionnement et le dénonce, est sanc-
tionné, placardisé. Il s´est retrouvé
seul, sans appui de sa hiérarchie »,
a-t-il ajouté.

M. Cicolella milite pour la créa-
tion d´un statut protégé pour les
lanceurs d´alerte, qui les libère-
raient du principe de subordina-
tion. Ce statut, qui existe déjà au
Royaume-Uni et aux États-Unis,
aurait par exemple permis aux
salariés de la société PIP d´alerter
la justice des dangers des prothè-
ses mammaires défectueuses, a-
t-il souligné.

En 2010, les parlementaires du
Conseil de l´Europe avaient de-
mandé que les législations des 47
États membres assurent aux lan-
ceurs d´alerte « une protection fia-
b l e cont r e toute fo rme de
représailles ».

Robert Gosseye a refusé de s´ex-
primer, invoquant son devoir de
réserve.

Haut-Rhin Un vétérinaire sanctionné 
demande sa réintégration

Voisins

La mort du jeune Amine
Haboub, dans la nuit de
samedi à dimanche à
Belfort, a provoqué une
vive émotion dans son
entourage, notamment
chez ses camarades
étudiants qui veulent
lui rendre hommage.

« Nous avons tous été choqués par la
disparition d’Amine de façon assez
mystérieuse (nos éditions de di-
manche et lundi), explique Pascal
Brochet, directeur de l’UTBM
(Université de technologie de
Belfort-Montbéliard). Amine était
un jeune élève de 24 ans promis à
un bel avenir. Arrivé en septem-
bre 2010, il était en dernière année
d’ingénieur et revenait d’un stage en
entreprise à Colmar qui s’était bien
passé. Auparavant, il avait effectué
des études de niveau IUT au Ma-
roc. »

En présence
de ses parents

Hier, dans une salle du « châ-
teau » de l’UTBM à Sevenans, ses
amis étaient présents, ainsi que
les parents du jeune étudiant, ar-
rivés hier à Belfort. Son père est
un ancien officier de marine et sa

mère est médecin à Casablanca.
Ses frères et sœurs suivent, com-
me lui, de brillantes études. Pour
le directeur, comme pour le per-
sonnel enseignant, Amine était
« un bon étudiant, un jeune sans
histoire, intelligent, bien intégré,
heureux de vivre, qui effectuait des
études sérieuses ».

« Sur les faits, nous avons tous été
surpris qu’il ait pu dégrader une
voiture, précise le directeur. Cela
ne lui ressemble pas. L’enquête suit
son cours, mais l’histoire telle qu’elle
est présentée n’est pas claire. »

Des faits troublants

« On a donné une image négative
de lui, ajoute un étudiant. Or, il
n’avait certainement pas l’intention
de voler la voiture ou quelque chose à
l’intérieur. On ne voit pas pourquoi
il aurait fait cela, il ne manquait de
rien et avait une situation financière
confortable. On ne comprend pas. Il
avait un appartement à 600 m du
drame et y vivait avec une petite
amie, aujourd’hui très choquée et
hospitalisée. » L’amie devait être
présente à l’UTBM hier soir, afin
d’apporter son témoignage, mais
les médecins ne l’ont pas autori-
sée à sortir.

Ses camarades sont pour le
moins circonspects. Ils ne com-
prennent pas ce qui a pu se pas-

ser samedi peu avant minuit.
« C’était quelqu’un de très calme, de
posé. Il était très gentil, très apprécié,
il était incapable de faire du mal ou
du tort à qui que ce soit », dira un
autre.

À la suite du drame, ses camara-
des et amis ont créé un comité de
soutien, ont créé une page sur
Facebook, à la mémoire d’Amine
Haboub, afin de montrer qu’il
n’est pas « le délinquant de seconde
zone comme on pourrait le croire et
comme le décrivent certains blogs
racistes sur Internet », mais « un
gentil garçon très doux au caractère
adorable ».

Pour le père d’Amine, l’enquête
de la police ne repose que sur le
témoignage de l’homme qui a
poursuivi Amine dans la rue :
« Je ne comprends pas. Selon sa
version des faits, ils étaient deux,
alors pourquoi se seraient-ils sau-
vés ? Uniquement pour un balai
d’essuie-glace ? Si Amine a fui, c’est
qu’il était menacé par une arme ou
par un chien et il était trop intelli-
gent pour sauter de quatre mètres de
haut dans la rivière ».

Un ami d’Amine raconte qu’il se
rendait chez lui, rue de la Savou-
reuse, qu’il venait de l’appeler au
téléphone, qu’il devait être seul,
donc qu’il est peu probable qu’il

était avec un autre au moment
des faits.

Parents et amis de la victime sou-
haitent que toute la lumière soit
faite sur cette affaire, que la police
retrouve la tierce personne avec
qui soi-disant il était, afin d’enten-
dre un autre témoignage que ce-
lui du poursuivant.

L’autopsie d’Amine Haboub, pra-
tiquée hier, apportera peut-être
quelques éclaircissements. Son
corps devrait être rapatrié au Ma-
roc dès que possible.

Dominique Lhomme

Belfort La mort du jeune 
étudiant suscite une vive émotion

Amine Haboub avait 24 ans. DR

Les jurés du Doubs
ont infligé une peine
de quatre ans de
prison, dont deux
années avec sursis
et mise à l’épreuve,
au jeune braqueur
de Valentigney
qui assure avoir agi
sous la contrainte
de dealers.

Un premier verdict plutôt clé-
ment aux assises du Doubs à Be-
s a n ç o n , a u r e g a r d d e s
réquisitions. L’avocate générale
Mme Massa avait requis hier 6
ans de prison contre Youssef
Benmrah. Le jeune accusé de 24

ans a reconnu être l’auteur du
braquage d’un bureau de tabac et
d’une agence bancaire fin 2008 et
début 2009 à Valentigney. Lors de
son arrestation, quelques mois
après les premiers faits, il expli-
quait avoir commis ces actes sous
la menace d’une bande de trafi-
quants de stupéfiants dolois qu’il
avait mis en relation avec des
revendeurs montbéliardais.
Comme ces derniers n’avaient
pas réglé une importante livrai-
son d’héroïne c’est lui qui a dû
passer à la caisse. En payant avec
ses propres économies et en bra-
quant les deux commerces. La
magistrate a écarté cette thèse du
« braquage commandité », l’en-
quête de la police judiciaire
n’ayant pas permis de l’établir.
Les téléphones portables des dea-

lers n’étaient pas en tout cas dans
le secteur de Montbéliard au mo-
ment des hold-up. En revanche,
elle a noté la « détermination » et
la « préméditation » de l’accusé,
avant et lors de ses passages à
l’acte. Un jeune homme qui est
passé allégrement dans l’agence
bancaire « des menaces aux violen-
ces physiques » en frappant d’un
coup de crosse l’employé de ban-
que.

Seul face à son destin
Pour la défense, Me Valérie Chas-
sard a su trouver les mots pour
plaider sa cause. En expliquant
que son client, aujourd’hui bien
seul face à son destin, était à l’épo-
que très perturbé et particulière-
ment affecté par le cancer qui
terrassait son père. Mais surtout

Youssef a été « happé par deux
groupes de trafiquants qui ne
jouaient pas dans la même cour que
lui ». Et de balayer l’argument des
téléphones des commanditaires
hors zone des braquages. La géo-
localisation permet de tracer « les
portables, pas leurs propriétaires ! »
Après avoir cherché à nier le pre-
mier hold-up du bureau de tabac,
son client a passé des aveux
« spontanés » sur le second. Se-
lonelle l’affaireaurait trèsbienpu
être correctionnalisée au lieu
d’être renvoyée devant la juridic-
tion criminelle. Une argumenta-
t i o n m a n i f e s t e m e n t
convaincante puisque la cour
s’est accordée sur une sanction
très inférieure aux réquisitions.

Pascal Busy

Assises du Doubs Deux ans ferme 
pour les braquages de Valentigney

L’Isle-sur-le-Doubs Tentative de cambriolage
Hier matin à 5 h, l’entreprise DTA, spécialisée dans la rénovation de
trains arrières de véhicules, a été visitée par un ou plusieurs cambrio-
leurs. Ces derniers se sont introduits dans l’atelier en passant par le
toit. L’alarme s’est immédiatement déclenchée et les a fait fuir. Tout
juste ont-ils eu le temps de voler une bouteille de champagne en
prenant la poudre d’escampette.

Rougemont-le-Château Un arbre coupe
une ligne électrique de 20 000 volts
Un arbre abattu a arraché une ligne électrique de 20 000 volts, hier, à
16 h, nécessitant l’intervention des techniciens d’ErDF et des sapeurs-
pompiers du Territoire de Belfort car, en tombant, la ligne électrique a
mis le feu aux broussailles.

Doubs Les chiffres de la sécurité routière
La préfecture du Doubs a dévoilé les chiffres de l’insécurité routière
dans le département pour février. On constate 21 accidents (19 en
février 2011) qui ont causé trois décès (2 en février 2011) et 29 blessés
(23 en février 2011). Sur les deux premiers mois de l’année, le bilan fait
état de 48 accidents (50 sur la même période l’année dernière) pour 6
tués (4 en 2011) et 60 blessés (60 en 2011).

En bref

du Canal, dans le sens Évette-
Châlonvillars. La voiture, une
Peugeot 206, a heurté la barriè-
re de sécurité avant de plonger
dans le déversoir une dizaine
de mètres plus bas.

Le canal est peu profond et une
partie seulement de la voiture
était immergée. La gendarme-
rie n’était pas parvenue à join-
dre son propriétaire hier soir.

Hier matin, vers 7 h, un té-
moin alerte les secours. Il a
aperçu une voiture en partie
immergée dans le canal à Châ-
lonvillars. Lorsque les pom-
piers arrivent sur place, le
véhicule est vide de tout occu-
pant. D’après les constatations
effectuées par les gendarmes,
le conducteur aurait perdu le
contrôle de son véhicule vers
2 h, dans un virage à droite, rue

La voiture, une Peugeot 206, a heurté la barrière de sécurité
avant de plonger dans le déversoir une dizaine demètres plus
bas. Photo Pascal Lainé

Châlonvillars La voiture tombe
dans le canal, le conducteur en fuite

Hier, à 14 h 25, les sapeurs-pom-
piers belfortains sont intervenus
pour éteindre un important feu
de broussailles, le long de la voie
ferrée, au niveau du radar fixe de
la 1019. Un hectare d’herbe sèche

a brûlé. Le feu a été combattu
avec une lance à dévidoir tour-
nant. Au même moment, les
pompiers ont éteint avec des bat-
tes à feu un feu de broussailles
dans le bassin de rétention.

Botans Important feu de broussailles 
maîtrisé le long de la RN1019

Les sapeurs-pompiers de Belfort sont intervenus rapidement pour
circonscrire l’incendie. Photo Pierre-Olivier Kleitz

Un accident spectaculaire s’est
produit lundi, à 14 h 40, sur le
territoire de la commune de
Pont-du-Bois près de Saint-Loup-
sur-Semouse en Haute-Saône. La
route est étroite à cet endroit. En
voyant arriver en sens inverse
une voiture, le conducteur d’un

camion-grue s’est serré à l’entrée
de la courbe, a mordu l’accote-
ment et s’est couché. Heureuse-
ment, l’accident n’a pas fait de
blessé. Pour dépanner le camion,
il a fallu faire appel à un autre
camion-grue en provenance
d’Épinal. La route a été coupée
pendant quatre heures.

Saint-Loup-sur-Semouse Un camion-
grue se couche sur la chaussée

La circulation a été interrompue durant quatre heures. Photo DR
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